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Arrêté n° ARS-PDL-DT49-APT/2018/48
Portant cessation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d’intérim et à 
l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;
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VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/PEC/528/2011/49 du 31 août 2011 nommant M. BOULAY Franck, cadre de santé 
titulaire, directeur par intérim de l’EHPAD « Vives Alouettes » à St Laurent des Autels ;

VU l’arrêté du 15 février 2016 portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération 
sociale et médico-sociale « Mauges-Divatte »

VU la mise à disposition du personnel au profit du GCSMS au 1er janvier 2017 ;

Considérant le transfert de l’autorisation d’activité de l'EHPAD «Vive Alouette» à St Laurent des Autels au 
GCSMS Mauges-Divatte depuis le 1er janvier 2017 ;

Considérant que le maintien sur place d’une fonction de direction n’est plus nécessaire.

Article 1er : A compter du 1er septembre 2018, il est mis fin à la fonction de directeur par intérim de l’EHPAD 
« Vives Alouettes » à St Laurent des Autels de Mr BOULAY Franck cadre de santé paramédical

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD « Vives Alouettes » à St Laurent des Autels 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département du Maine et Loire.
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’ARS des Pays de la Loire ;
- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre des affaires sociales et de la santé ;
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes.

ARRETE

Fait à Nantes, le 3 0 AOUT 2018

Pour le Directeur général,

Responsable du département Ressources humaines 
■et-frtTmériques du système de santé.



• > Agence Régionale de Santé 
Pays déta Loire
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Arrêté n° ARS-PDL-DT49-APT/2018/49
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;
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VU l'arrêté n° ARS-PDL/DAS/PEC/528/2011/49 du 31 août 2011 nommant M. BOULAY Franck, cadre de santé 
titulaire, directeur par intérim de l’EHPAD « Vives Alouettes » à St Laurent des Autels ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL/DT49-APT/2018/48 mettant fin à la fonction de directeur par intérim de l’EHPAD « Vives 
Alouettes » à St Laurent des Autels par M. Franck BOULAY ;

Considérant la nécessité d’assurer une fonction de gestion et de direction de l’EHPAD « Vives Alouettes » à St 
Laurent des Autels dans le cadre du GCSMS Mauges Divatte ;

Article 1er : A compter du 1er septembre 2018, Mr HERMANT Jean-Roger, directeur de l’EHPAD « Les Chênes du 
Bellay » à Drain, est chargé d’assurer l'intérim de direction de l’EHPAD « Vive Alouettes » à St Laurent des 
Autels ;

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr HERMANT Jean-Roger percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim ;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD « Vive Alouettes » à St Laurent des Autels 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de Maine et Loire et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

ARRETE

Fait à Nantes, le 3 0 AÛliï 2018
Pour le Directeur général,

Responsable du département Rës§Stirces humaines 
BLmJrfîériques du système de santé.
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